
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
 
 
 
 
 
 
 

  
 
 

 
 
 

 
 
 
 
 
 
 

 
 

REPAS DE VILLAGE 

Le vendredi 28 août a eu lieu le repas de village, déplacé, au vu des conditions météorologiques, à la 
Maison du peuple. Les participants, au vu des règles sanitaires en vigueur, se sont adonnés aux joies du 
karaoké !!! 
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P1 / Repas de village 
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Malgré un ramassage régulier par les services techniques municipaux, il apparaît que 
certains habitants irrespectueux déversent leurs déchets auprès des points d’apports 
volontaires de la commune. 
 
Ces derniers font l’objet d’une vidange fréquente. Malgré cela, les abords sont jonchés 
d’emballages dont certains administrés n’ont pas pris la peine de mettre dans le 
container prévu à cet effet rendant impossible l’accès auxdits containers que ce soient 
pour les personnes valides ou à mobilité réduite. 
 
Cette situation perdurant la municipalité a décidé de mettre en œuvre les moyens 
nécessaires pour mettre un terme à cette situation. 
 
Tout contrevenant se verra verbalisé. 
 
Abandon de déchets sur la voie publique : Amende forfaitaire de 68 € pouvant aller 
jusqu’à 450 €. 
Si vous utilisez un véhicule pour transporter les déchets, l’amende peut atteindre 1 500 € 
et votre véhicule peut être confisqué. 
Non-respect des modalités de collecte des déchets : Amende forfaitaire de 35 € pouvant 
aller jusqu’à 150 €.  
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INFORMATIONS MUNICIPALES 

Réfection de la voirie du lotissement « Les lycènes » 
 
La réunion de lancement des travaux aura lieu le                           
mercredi 9 septembre 2020. 

 
 
Reprise des cours de sophrologie tous les lundis de 9h à 10h30 et de 10h30 à 12h – Salle Maison du 
Peuple. 
Reprise des ateliers « Remue-méninges » tous les jeudis de 10h à 12h - Salle Maison du Peuple 
Mise en place d’une aide aux déplacements pour faire les courses les jeudis matin :  

- Dates des navettes : 17 septembre, 1er et 15 octobre, 5 et 9 novembre, 3 et 17 décembre 
- Lieu de prise en charge : Parking des arènes avec possibilité à domicile 
- Inscription les lundis en mairie 

Initiation au numérique à partir du lundi 5 octobre à 14h30 – Salle en mairie 
 
Attention, les places sont limitées.  

 

En partenariat avec Les Amis du Bon Vieux Temps 

Le 6 octobre à 15 heures 
Maison du Peuple 

 
Ciné-conférence avec le réalisateur 

« Compostelle » 
Le voyage intérieur 

 
     suivie d’un goûter 
 

 

Le 9 octobre à partir de 14h30 
à la Maison du Peuple 

 
Après-midi musical et goûter avec 

Melodies of Song 
 
 
 
 

 
PERMAMENCE DE LA MUTUELLE 

 
Jeudi 24 septembre de 9h à 12h 

Jeudi 22 octobre de 9h à 12h 



 
 

DU 2 AU 4 OCTOBRE 2020 
 

 
 
 

PROGRAMME 
 

Vendredi 2 octobre 
Journée animée par la peña « Les Barons Corrado » 

 

11h45 : Abrivado - Manade L’Etrier - organisée par le CT « La Ficelle » 
16h30 : Course de ligue organisé par le CT « Les Enganes » - Manades Didelot-Langlade,                      
le Pantaï, Raynaud, Guillerme -  Entrée 5 € 
18h00 : Bandido – Manade L’Etrier 
19h30 : Apéritif avec animation musicale – Fanfares 
                Restauration rapide sur place 
 

Samedi 3 octobre 
Journée animée par la peña « Los Caballeros » 

 

10h00 : Déjeuner aux prés – Parcours de santé 
11h45 : Abrivado longue (départ du parcours de santé) – Manade Clément - organisée par 
le Comité des Fêtes 
12h00 : Vachette suivi d’un apéritif brasucade 
15h00 : Entrée des groupes folkloriques (Peña, gardians, Régine Pascal (Ambassadrice de 
la Camargue), les Arlésiennes) 
16h00 : Course de taus neufs – Manades Raunaud, Vinuesa, Lagarde, Cuillé – Entrée 5 €  
                Raseteurs invités : M. Gougeon, L. Alarcon, B. Benhamou, M. Sanchez, M. Charnelet 
18h00 : Bandido – Manade Clément 
19h00 : Apéritif avec animation musicale – Groupe Dynamic 
                Restauration rapide sur place 
 

Dimanche 4 octobre 
Journée animée par la peña « Camargua » 

 

10h00 : Déjeuner aux prés – Parcours de santé 
11h45 : Abrivados longues (départ du parcours de santé) – Manades Aubanel et Robert H. 
12h00 : Vachette suivi d’un apéritif avec animation musicale 
16h30 : Course de taureaux neufs – Manade Blatière-Nicollin – Entrée 5 € 
             Raseteurs invités : M. Gougeon, K. Caizergue, M. Sanchez, D. Fougère, L. Garcia 
18h00 : Bandidos – Manades Aubanel et Robert H. 
19h00 : Apéritif 
 
Les mesures sanitaires en vigueur seront applicables tout au long de la 
manifestation (distanciation physique, port du masque, lavage des mains). 

 

MANIFESTATION 

Ce week-end est organisé par la commission 
municipale des Festivités, le Comité des Fêtes 
et les Clubs Taurins « Les Enganes » et « la 
Ficelle » 


